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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1369/2005 DE LA COMMISSION

du 22 août 2005

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime
à l'importation des fruits et légumes (1), et notamment
son article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l'importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l'importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 23 août 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 août 2005.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1947/2002 (JO L 299 du 1.11.2002,
p. 17).



ANNEXE

du règlement de la Commission du 22 août 2005 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 92,9
999 92,9

0707 00 05 052 50,0
999 50,0

0709 90 70 052 78,8
528 57,8
999 68,3

0805 50 10 382 52,4
388 63,5
524 63,4
528 57,5
999 59,2

0806 10 10 052 80,4
220 164,7
400 186,8
624 192,1
999 156,0

0808 10 80 388 77,6
400 70,7
404 91,1
508 63,2
512 65,0
528 78,0
720 62,1
804 73,3
999 72,6

0808 20 50 052 97,4
388 72,6
512 9,9
528 33,1
999 53,3

0809 30 10, 0809 30 90 052 91,8
999 91,8

0809 40 05 052 77,4
624 65,0
999 71,2

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 750/2005 de la Commission (JO L 126 du 19.5.2005, p. 12). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1370/2005 DE LA COMMISSION

du 22 août 2005

portant ouverture d'un réexamen du règlement (CE) no 1975/2004 et du règlement (CE) no 1976/2004
du Conseil portant extension des droits antidumping et des droits compensateurs définitifs sur les
importations de feuilles en polyéthylène téréphtalate (PET) originaires, entre autres, de l’Inde, aux
importations de ce produit expédiées, entre autres, d'Israël, afin d’étudier la possibilité d’accorder une
exemption de ces mesures à un exportateur israélien, abrogeant le droit antidumping pour les

importations effectuées par cet exportateur et soumettant ces importations à enregistrement

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 384/96 du Conseil du 22 décembre
1995 relatif à la défense contre les importations qui font l'objet
d'un dumping de la part de pays non membres de la Commu-
nauté européenne (1) (ci-après dénommé «règlement anti-
dumping de base»), et notamment son article 11, paragraphe 4,
et le règlement (CE) no 2026/97 du Conseil du 6 octobre 1997
relatif à la défense contre les importations qui font l'objet de
subventions de la part de pays non membres de la Commu-
nauté européenne (2) (ci-après dénommé «règlement antisubven-
tions de base»), et notamment son article 20 et son article 23,
paragraphe 3,

après consultation du comité consultatif,

considérant ce qui suit:

A. MESURES EXISTANTES

(1) Le Conseil a institué des mesures antidumping et anti-
subventions, par le règlement (CE) no 1676/2001 (3) et le
règlement (CE) no 2597/1999 (4) respectivement, sur les
importations de feuilles en PET originaires, entre autres,
de l’Inde (ci-après dénommées «mesures initiales»). Par le
règlement (CE) no 1975/2004 (5) et le règlement (CE) no
1976/2004 (6), le Conseil a étendu ces mesures aux
feuilles en PET expédiées d’Israël (ci-après dénommées
«mesures étendues»), à l’exception des importations expé-
diées par une société nommément désignée.

B. DEMANDE DE RÉEXAMEN

(2) La Commission a reçu une demande d’exemption,
conformément à l’article 11, paragraphe 4, et à l’article
13, paragraphe 4, du règlement antidumping de base,
ainsi qu’à l’article 20 et à l’article 23, paragraphe 3, du
règlement antisubventions de base, des mesures anti-
dumping et compensatoires étendues aux importations
de feuilles en PET expédiées d’Israël. La demande a été
déposée par Hanita Coatings Rural Cooperative Associa-
tion Ltd (ci-après dénommé «requérant»). Le requérant est
un producteur établi en Israël (ci-après dénommé «pays
concerné»).

C. PRODUIT

(3) Les produits concernés sont les feuilles en polyéthylène
téréphtalate (PET) originaires d'Israël (ci-après dénommées
«produit concerné»), normalement déclarées sous les
codes NC ex 3920 62 19 et ex 3920 62 90.

D. MOTIFS DU RÉEXAMEN

(4) Le requérant affirme qu’il n’a pas exporté le produit
concerné dans la Communauté sous les codes NC
ex 3920 62 19 ou ex 3920 62 90 au cours de la
période d'enquête qui a conduit à l’instauration des
mesures étendues, soit du 1er janvier au 31 décembre
2003. Le requérant soutient également que, à la suite
de l'extension des mesures, la société a été informée
que, pour la première fois, certains de ses produits
exportés étaient classés dans la sous-position
3920 62 19 à l’importation dans la Communauté et
ont donc été soumis aux mesures étendues.

(5) En outre, le requérant fait valoir qu’il n’est pas lié aux
producteurs-exportateurs soumis aux mesures instituées
sur le produit concerné et qu’il n’a pas contourné les
mesures applicables aux feuilles en PET d’origine
indienne.

E. PROCÉDURE

(6) Les producteurs communautaires notoirement concernés
ont été informés des demandes précitées et ont été mis
en mesure de présenter leurs observations. Aucune obser-
vation n'a été reçue.
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(7) Après examen des éléments de preuve disponibles, la
Commission conclut qu'il existe des éléments de preuve
suffisants pour justifier l'ouverture d’une enquête, en
vertu de l’article 11, paragraphe 4, et de l’article 13,
paragraphe 4, du règlement antidumping de base, ainsi
que de l'article 20 et de l’article 23, paragraphe 3, du
règlement antisubventions de base, afin d’examiner la
possibilité d'accorder au requérant une exemption de
ces mesures étendues.

a) Questionnaires

(8) Afin d'obtenir les informations qu'elle juge nécessaires à
son enquête, la Commission enverra un questionnaire au
requérant.

b) Information et auditions

(9) Toutes les parties intéressées sont invitées à faire
connaître leur point de vue par écrit et à fournir des
éléments de preuve à ľappui. En outre, la Commission
entendra les parties intéressées, pour autant qu'elles en
fassent la demande par écrit et prouvent qu'il existe des
raisons particulières de les entendre.

F. ABROGATION DU DROIT EN VIGUEUR ET
ENREGISTREMENT DES IMPORTATIONS

(10) Conformément à l'article 11, paragraphe 4, du règlement
antidumping de base, il convient d'abroger les droits anti-
dumping en vigueur sur les importations du produit
concerné, fabriqué et vendu à l'exportation vers la
Communauté par le requérant. Simultanément, les
importations en question doivent être enregistrées
conformément à l'article 14, paragraphe 5, du règlement
antidumping de base, afin que, dans l'hypothèse où
l’examen aboutirait à la constatation de l'existence d'un
contournement par le requérant, les droits antidumping
puissent être perçus rétroactivement à partir de la date
d'ouverture du présent examen. Le montant de la future
dette éventuelle du requérant ne peut être estimé à ce
stade de la procédure.

G. DÉLAIS

(11) Dans l'intérêt d'une bonne administration, il convient de
fixer un délai pour permettre:

— aux parties intéressées de se faire connaître de la
Commission, d'exposer leur point de vue par écrit,
de répondre au questionnaire visé au considérant 8
du présent règlement ou de présenter toute autre
information à prendre en considération lors de l'en-
quête,

— aux parties intéressées de demander par écrit à être
entendues par la Commission.

H. DÉFAUT DE COOPÉRATION

(12) Lorsqu'une partie intéressée refuse l'accès aux informa-
tions nécessaires ou ne les fournit pas dans les délais
prévus ou fait obstacle de façon significative à l'enquête,
des conclusions, positives ou négatives, peuvent être
établies sur la base des données disponibles, conformé-
ment à l'article 18 du règlement antidumping de base et
à l'article 28 du règlement antisubventions de base.

(13) S'il est constaté qu'une partie intéressée a fourni un
renseignement faux ou trompeur, ce renseignement
n'est pas pris en considération et il peut être fait usage
des données disponibles, conformément à l'article 18 du
règlement antidumping de base et à l’article 28 du règle-
ment antisubventions de base. Lorsqu'une partie inté-
ressée ne coopère pas ou ne coopère que partiellement
et que, de ce fait, les conclusions sont établies sur la base
des données disponibles, conformément à l'article 18 du
règlement antidumping de base et à l'article 28 du règle-
ment antisubventions de base, il peut en résulter pour
ladite partie une situation moins favorable que si elle
avait coopéré,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Un réexamen du règlement (CE) no 1975/2004 et du règlement
(CE) no 1976/2004 est ouvert, conformément à l'article 11,
paragraphe 4, et à l’article 13, paragraphe 4, du règlement
(CE) no 384/96, ainsi qu’à l'article 20 et à l’article 23, para-
graphe 3, du règlement (CE) no 2026/97, afin de déterminer si
les importations de feuilles en polyéthylène téréphtalate (PET)
relevant des codes NC ex 3920 62 19 ou ex 3920 62 90 expé-
diées d’Israël par Hanita Coatings Rural Cooperative Association
Ltd, Kibbutz Hanita, 22885, Israel (code additionnel TARIC
A691), devraient être soumises aux droits antidumping et
compensateurs définitifs instaurés par le règlement (CE) no
1975/2004 et le règlement (CE) no 1976/2004.

Article 2

Le droit antidumping institué par le règlement (CE) no
1975/2004 est abrogé pour les importations visées à l'article
1er du présent règlement.

Article 3

Conformément à l'article 14, paragraphe 5, du règlement (CE)
no 384/96, les autorités douanières sont invitées à prendre les
mesures appropriées pour enregistrer les importations visées à
l'article 1er du présent règlement. L'enregistrement prend fin
neuf mois après la date d'entrée en vigueur du présent règle-
ment.
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Article 4

1. Pour que leurs démarches puissent être prises en compte
pendant l'enquête, les parties intéressées doivent se faire
connaître de la Commission, et, sauf avis contraire, présenter
leur point de vue, leurs réponses au questionnaire visé au consi-
dérant 8 du présent règlement, ainsi que toute autre informa-
tion, dans les quarante jours à compter de l’entrée en vigueur du
présent règlement. Il est à noter que les parties ne peuvent
exercer la plupart des droits procéduraux énoncés dans le règle-
ment (CE) no 384/96 et le règlement (CE) no 2026/97 que si
elles se sont fait connaître dans le délai susmentionné.

Les parties intéressées peuvent également demander à être
entendues par la Commission dans le même délai de quarante
jours.

2. Tous les commentaires et demandes des parties intéressées
doivent être présentés par écrit (autrement que sous format
électronique, sauf indication contraire) et mentionner le nom,
l'adresse, l'adresse de courrier électronique, les numéros de télé-
phone, de télécopieur et/ou de télex de la partie intéressée. Tous
les commentaires écrits, y compris les informations demandées
dans le présent règlement, les réponses aux questionnaires et la

correspondance des parties intéressées, fournis à titre confiden-
tiel, porteront la mention «restreint» (1) et, conformément à l'ar-
ticle 19, paragraphe 2, du règlement (CE) no 384/96 et à l’ar-
ticle 29, paragraphe 2, du règlement (CE) no 2026/97, seront
accompagnés d'une version non confidentielle portant la
mention «VERSION DESTINÉE À ÊTRE CONSULTÉE PAR LES
PARTIES INTÉRESSÉES».

Toute information concernant l'affaire et/ou toute demande
d'audition doivent être envoyées à l'adresse suivante:

Commission européenne
Direction générale du commerce
Direction B
Bureau: J-79 5/16
B-1049 Bruxelles
Fax (32-2) 295 65 05.

Article 5

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 août 2005.

Par la Commission
Peter MANDELSON

Membre de la Commission
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subventions et les mesures compensatoires.



II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 26 octobre 2004

déclarant une opération de concentration compatible avec le marché commun et le fonctionnement
de l'accord EEE

(Affaire COMP/M.3216 — Oracle/PeopleSoft)

[notifiée sous le numéro C(2004) 4217]

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2005/621/CE)

Le 26 octobre 2004, la Commission a adopté une décision dans une affaire de concentration en vertu
du règlement (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 décembre 1989 relatif au contrôle des opérations de
concentration entre entreprises (1), et notamment de l’article 8, paragraphe 2, de ce règlement. Une
version non confidentielle de l'intégralité de la décision dans la langue faisant foi ainsi que dans les
langues de travail de la Commission se trouve sur le site internet de la direction générale de la
concurrence, à l'adresse suivante: http://europa.eu.int/comm/competition/index_fr.html

(1) Le 14 octobre 2003, la Commission a reçu notification,
conformément à l'article 4 du règlement (CEE) no
4064/89 du Conseil («règlement sur les concentrations»),
d'un projet de concentration par lequel l'entreprise Oracle
Corporation («Oracle», États Unis) acquiert, au sens de
l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement sur les
concentrations, le contrôle exclusif de l'entreprise People-
Soft Inc. («PeopleSoft», États-Unis) par voie d'offre
publique d'achat.

(2) Le 17 novembre 2003, la Commission a ouvert la procé-
dure conformément à l'article 6, paragraphe 1, point c),
du règlement sur les concentrations. Après un examen
exhaustif de la concentration et de ses effets probables
pour les clients, concurrents et autres acteurs sur les
marchés en cause, la Commission a adressé, le 12 mars
2003, une communication des griefs à Oracle, conformé-
ment à l'article 18 du règlement sur les concentrations.
Elle y estimait que l'opération était susceptible de créer
une position dominante ayant comme conséquence
qu'une concurrence effective serait entravée de manière
significative dans le marché commun et dans l'EEE. Une
audition a eu lieu à Bruxelles les 31 mars et 1er avril
2004.

(3) Le 7 avril 2004, à la suite de l'audition, la Commission a
adressé à Oracle une demande au titre de l'article 11 du
règlement sur les concentrations, dans laquelle elle lui
demandait de fournir des renseignements complémen-
taires afin qu'elle puisse prendre une décision en s'ap-
puyant sur «une base factuelle plus large». N’ayant pas
reçu de réponse de la part d’Oracle, la Commission a
adopté une décision en application de l’article 11, para-
graphe 5, du règlement sur les concentrations le 14 avril
2004, de sorte que les délais fixés à l’article 10, paragra-
phes 1 et 3, dudit règlement ont été suspendus à
compter de cette date. À la suite de la communication
de la réponse d'Oracle à la demande de renseignements
de la Commission, ces délais ont recommencé à courir le
7 octobre 2004.

(4) Parallèlement à la procédure engagée par la Commission,
l'opération était également examinée par les autorités
américaines. Aux États-Unis, un procès a eu lieu devant
la US District Court for the Northern District of Cali-
fornia à San Francisco (ci-après dénommée «le tribunal
californien», le procès étant dénommé ci-après «le procès
américain»); il a commencé le 7 juin 2004. Le tribunal
californien a refusé de rendre une ordonnance concer-
nant l'opération par arrêt du 9 septembre 2004. Au
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cours du procès, de nombreux documents d'entreprise
concernant l'opération ont été publiés et mis (en partie)
sur le site internet du ministère américain de la justice.
Les transcriptions des déclarations faites par une trentaine
de témoins lors du procès ont également été publiées. La
Commission a inclus certaines parties des preuves
produites lors de ce procès dans la présente décision.

I. LES PARTIES

(5) Oracle est une société cotée en Bourse dont les actions
sont négociées sur le Nasdaq et qui exerce ses activités
dans les secteurs de la conception, du développement, de
la fabrication et de la distribution de logiciels d'applica-
tions d'entreprise, de logiciels de bases de données et de
serveurs d'applications, ainsi que des services y afférents.

(6) PeopleSoft est une société cotée en Bourse dont les
actions ordinaires sont négociées sur le Nasdaq et qui
exerce ses activités dans les secteurs de la conception,
du développement, de la fabrication et de la distribution
de logiciels d'applications d'entreprise et des services y
afférents. En juillet 2003, PeopleSoft a acquis le contrôle
de J. D. Edwards («JD Edwards»), une société américaine
présente également dans le secteur des logiciels d'appli-
cations.

II. L’OPÉRATION

(7) L'opération notifiée consiste en une offre publique
d'achat de la totalité des actions en circulation de People-
Soft. Oracle a lancé l'offre publique d'achat le 9 juin
2003. La date d’expiration de l’offre a été prorogée à
plusieurs reprises par Oracle. L'offre comprend également
les actions en circulation qui ont été émises par People-
Soft à l'occasion de l'acquisition de JD Edwards. L'offre
est contestée par PeopleSoft et n'est pas soutenue par le
conseil d'administration de PeopleSoft.

III. LES MARCHÉS EN CAUSE

Solutions ou logiciels RH et SGF à haute
fonctionnalité

(8) Oracle et PeopleSoft sont toutes deux des éditeurs de
logiciels d'applications d'entreprise («LAE»). Les LAE
sont des logiciels qui supportent des fonctions vitales
de l'entreprise, nécessaires à une gestion efficace de l'ac-
tivité au niveau de la société dans son ensemble ou d'un
service en particulier, par exemple la gestion financière de
l'entreprise, l'automatisation des ventes et la commercia-
lisation des activités de l'entreprise, ou encore la gestion
des ressources liées aux projets d'entreprise. Les LAE qui
peuvent être acquis dans le commerce, par achat, loca-
tion-vente, location ou en tant que service, sont appelés
logiciels «de série», afin de les distinguer des logiciels
personnalisés, qui remplissent les mêmes fonctions que
les logiciels de série, mais qui sont développés en interne
et/ou avec l'aide de consultants externes.

(9) Les professionnels du secteur regroupent généralement
les LAE en plusieurs catégories, dont chacune possède
des fonctionnalités ayant un objet pratiquement similaire.
Les catégories en cause dans la présente affaire sont les
systèmes de gestion financière («SGF») et de gestion des
ressources humaines («RH»), qui sont souvent appelés,
lorsqu'ils sont réunis, des progiciels de gestion intégrés
(«PGI»). L'ensemble SGF comprend généralement des logi-
ciels de comptabilité (comptes clients, comptes fournis-
seurs, comptabilité générale), de planification et de
budgétisation, d'information comptable, de gestion du
temps et des charges, ainsi que de logistique financière;
les ensembles RH regroupent des logiciels de gestion des
données personnelles, des salaires et des avantages
sociaux. Les autres piliers composant les LAE sont la
gestion de la relation client («GRC») et la gestion de la
chaîne logistique («GCL»).

(10) La Commission est parvenue à la conclusion que les
marchés de produits en cause aux fins de l'appréciation
de la présente opération étaient les marchés des applica-
tions SGF et RH à haute fonctionnalité. Les applications
RH et SGF ne constituant pas des produits substituables
pour les acheteurs, la Commission estime qu'il s'agit de
deux marchés distincts. Les logiciels SGF et RH à haute
fonctionnalité sont destinés à répondre aux besoins des
grandes entreprises complexes, qui souhaitent pouvoir
disposer de logiciels et de services d'assistance répondant
à des critères particulièrement exigeants en termes,
notamment, de modularité, de configurabilité, de sophis-
tication, de prix, de stabilité, de qualité et de notoriété de
l'éditeur.

(11) L'enquête réalisée sur le marché a montré que les carac-
téristiques des logiciels RH et SGF à haute fonctionnalité
étaient différentes de celles des produits milieu de
gamme. D'une manière générale, les solutions logicielles
à haute fonctionnalité sont plus complexes, proposent
plus de fonctionnalités, supportent plus d'utilisateurs
(tant au total qu'en utilisation simultanée), sont beaucoup
plus chères (de deux à cinq fois, voire plus) et ont un
coût d'implémentation plus élevé que les logiciels milieu
de gamme. Les logiciels RH et SGF à haute fonctionnalité
possèdent plus de fonctionnalités horizontales et plus de
fonctionnalités verticales. Les logiciels à haute fonction-
nalité doivent prendre en charge d'importants volumes
d'utilisateurs (par exemple, jusqu'à 30 000 salariés utili-
sant en ligne, de façon simultanée, des portails de libre
service conçus à leur intention) et d'opérations, et doivent
donc être très modulables. Les produits milieu de gamme
sont généralement limités à plusieurs centaines d'utilisa-
teurs. Les logiciels RH et SGF à haute fonctionnalité sont
des produits adaptés aux structures organisationnelles
complexes des grandes entreprises. Pour les besoins de
leurs activités, les grandes organisations complexes
comportent généralement plusieurs départements, alors
que, dans les petites et moyennes entreprises, les tâches
ne sont exécutées que par quelques personnes, voire par
une seule personne.
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(12) Les logiciels RH et SGF à haute fonctionnalité doivent
être conformes aux exigences légales et aux règles comp-
tables des principaux ressorts juridiques et zones écono-
miques (par exemple, les US GAAP, les IAS et d'autres
systèmes nationaux); dans ce contexte, les solutions desti-
nées aux grandes entreprises complexes pourront géné-
ralement prendre en charge plusieurs régions et
monnaies différentes, de façon simultanée ou pratique-
ment en temps réel. Ces solutions doivent, à tout le
moins, fournir aux grandes entreprises des mécanismes
leur permettant de gérer ces différences avec un
minimum d'efforts. En outre, les applications destinées
aux grandes entreprises doivent prendre en charge
plusieurs langues différentes en même temps, y
compris, dans certains cas, le japonais et le chinois, et
ce parfois sur un seul et même site. Les solutions milieu
de gamme sont généralement maximisées en vue de leur
utilisation dans une région économique spécifique et,
partant, offrent souvent beaucoup moins d'options d'as-
sistance linguistique et géographique.

(13) Un niveau de maintenance et d'assistance produits très
élevé motive le choix des produits LAE par les grandes
entreprises complexes et constitue une caractéristique
inhérente des solutions RH et SGF à haute fonctionnalité
par rapport aux solutions milieu de gamme et aux
attentes d'une clientèle milieu de gamme en termes d'as-
sistance. Les systèmes destinés à des entreprises
complexes doivent prendre en considération l'impact
d'une couverture «24 heures sur 24, 7 jours sur 7»
exigée par les entreprises actives au niveau mondial afin
de pouvoir relever les défis auxquels elles se trouvent
confrontées. Les entreprises moyennes, quant à elles,
possèdent plus souvent un seul site principal aux États-
Unis ou en Europe, auquel sont reliés des bureaux de
vente plus petits ou des distributeurs à l'étranger.

(14) L'architecture sous-jacente des solutions à haute fonction-
nalité est fondamentalement différente de celle des
produits milieu de gamme. Souvent, seule une architec-
ture multiniveau peut procurer le niveau de débit exigé
de solutions LAE à haute fonctionnalité.

(15) Les solutions milieu de gamme ont généralement des
interfaces ou des API (interfaces de programmation d'ap-
plications) plus simples, ce qui permet de les intégrer plus
facilement à d'autres logiciels milieu de gamme et à
d’autres solutions de portée plus restreinte, mais offre
peu de possibilités en ce qui concerne un ajout direct à
la fonctionnalité des logiciels. Les logiciels à haute fonc-
tionnalité possèdent généralement des API propriétaires
complexes permettant une intégration complète et
complexe dans d'autres solutions logicielles à grande
échelle, ainsi que l'ajout de fonctionnalités supplémen-
taires en vue de la personnalisation des solutions et la
prise en charge de nombreux langages de programmation
populaires auprès des utilisateurs.

(16) L’enquête de la Commission a en outre montré que les
logiciels constituant des solutions optimales ou ponc-
tuelles, les services de sous-traitance des logiciels RH,
les services d’intégration de systèmes et les logiciels en
place (c’est-à-dire les logiciels déjà installés chez les
clients) n’exercent pas de pressions concurrentielles en
cas de majoration limitée mais permanente du prix des
logiciels à haute fonctionnalité, et que ces produits/
services ne constituent donc pas des marchés en cause.

La clientèle des grandes entreprises complexes

(17) Les solutions RH et SGF à haute fonctionnalité sont des
logiciels généralement achetés par des organisations/
entreprises complexes qui se caractérisent par des
besoins fonctionnels très importants, qui attendent des
produits des niveaux de performance élevés et exigent
une disponibilité rapide et continue des services d'assis-
tance.

(18) C'est pourquoi la Commission est parvenue à la conclu-
sion qu'il existait des marchés de produit distincts pour
les solutions SGF et RH à haute fonctionnalité destinées
aux grandes entreprises complexes.

Éditeurs de logiciels SGF et RH à haute fonctionnalité

(19) La Commission a ensuite établi quels étaient les éditeurs
de logiciels SGF et RH à haute fonctionnalité. Ce sont eux
qui exerceront des pressions concurrentielles sur l'entité
fusionnée Oracle/PeopleSoft sur les marchés en cause.

(20) La Commission a dressé la liste de ces fournisseurs en
examinant les appels d'offres lancés par les grandes entre-
prises ayant besoin de fonctionnalités complexes dans le
domaine des applications RH et SGF, auxquels ces four-
nisseurs ont répondu. Toutefois, il semble difficile d'éta-
blir une distinction nette entre les différents clients sur la
base de la complexité de leurs besoins, et donc aussi
entre les clients des logiciels d'applications susceptibles
de répondre aux besoins de ces grandes entreprises
complexes et les applications adaptées aux entreprises
moyennes. Afin de pouvoir réaliser son examen, la
Commission a utilisé des valeurs représentatives pour
décrire ces clients ainsi que les transactions relatives à
ces applications logicielles.

(21) La Commission a estimé qu’une valeur nette d’1 million
EUR pour la vente des licences constituait une variable
indicative appropriée pour mesurer la «complexité» des
besoins des grandes entreprises. Cette valeur semblait
constituer une première indication valable du fait que
ces offres concernaient des solutions à haute fonctionna-
lité achetées par des grandes entreprises complexes, bien
que cela ne signifie pas que, dans certains cas, des offres
inférieures à ce montant ne puissent pas concerner des
solutions SGF et RH à haute fonctionnalité. Toutefois,
pour une licence d’une valeur excédant 1 million EUR,
on peut supposer sans risque de se tromper que toute
entreprise remportant un marché supérieur à ce seuil
pour des applications RH et SGF peut être considérée
comme un fournisseur de solutions SGF et RH à haute
fonctionnalité. La Commission a complété ce seuil en
délimitant les grandes entreprises complexes en tant
que clients. L'enquête effectuée sur le marché a montré
qu'un seuil de 10 000 salariés ou un chiffre d'affaires
supérieur à 1 milliard EUR pouvaient constituer des
valeurs représentatives appropriées aux fins d'une défini-
tion assez générale des entreprises complexes. La
Commission estime que cet ensemble complémentaire
de valeurs indicatives peut être utilisé pour une première
appréciation des offres, en vue de déterminer si elles
concernent des logiciels à haute fonctionnalité destinés
à de grandes entreprises complexes.
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(22) À l'aide de ces variables indicatives, la Commission a
analysé les appels d'offres auxquels les éditeurs de LAE
ont participé en 2001 et en 2002, ainsi que les appels
d'offres communiqués par Oracle après l'audition en
réponse à la demande de renseignements que lui avait
adressée la Commission. Elle a également analysé les
documents relatifs à des appels d'offres provenant du
procès engagé aux États-Unis, afin d'établir qui sont les
fournisseurs de ce type de logiciels.

(23) Sur la base de ces données, la Commission est parvenue
à la conclusion qu'Oracle, PeopleSoft et SAP étaient les
principaux acteurs opérant sur les marchés des applica-
tions SGF et RH à haute fonctionnalité destinées aux
grandes entreprises complexes. Chacun de ces acteurs a
déclaré avoir remis, au cours d’une période de deux ans,
au moins 50 à 100 offres correspondant aux variables
indicatives et concernant par conséquent des logiciels à
haute fonctionnalité destinés à de grandes entreprises
complexes (à savoir des entreprises comptant plus de
10 000 salariés et réalisant un chiffre d'affaires supérieur
à 1 milliard EUR). Toutefois, les données de la Commis-
sion et les renseignements communiqués par Oracle
montrent que d'autres opérateurs remportent parfois
des appels d'offres portant sur des logiciels SGF et RH
à haute fonctionnalité répondant aux besoins de grandes
entreprises complexes. Ces autres éditeurs de logiciels RH
et/ou SGF à haute fonctionnalité sont Lawson, Intentia,
IFS, QAD et Microsoft. Bien que ces éditeurs n'aient
remporté qu'un nombre limité d'appels d'offres, ils se
sont souvent classés en deuxième position pour les logi-
ciels SGF et RH à haute fonctionnalité ou ont participé à
un plus grand nombre d'appels d'offres où la valeur des
licences était supérieure à 1 million EUR.

(24) À l'aide de l’ensemble de données Oracle relatives aux
appels d’offres, ainsi que de deux autres ensembles de
données provenant de la procédure judiciaire engagée
aux États-Unis, la Commission a également réalisé une
analyse économétrique afin de vérifier si les données
révélaient qu'Oracle se comportait différemment, au
cours des appels d'offres, selon l'identité des concurrents
encore présents lors de la sélection finale. S'il s'avérait
qu'Oracle avait généralement plus tendance à proposer
des remises agressives lorsque soit SAP soit PeopleSoft
étaient présentes lors de la sélection finale plutôt que
lorsqu'elle était confrontée à d'autres concurrents, cela
constituerait une preuve indirecte du fait que la concur-
rence s'exerce essentiellement entre les trois grands four-
nisseurs de logiciels, et que seuls Oracle, SAP et People-
Soft sont des éditeurs de logiciels SGF et RH à haute
fonctionnalité destinés à répondre aux besoins des
grandes entreprises complexes. Cette analyse a essentiel-
lement révélé que l'on ne pouvait mettre en évidence
aucune différence significative entre le comportement
qui était celui d'Oracle lorsqu'il se trouvait en concur-
rence avec SAP et PeopleSoft et son comportement vis-
à-vis d'autres soumissionnaires, et ce même lorsque l'ana-
lyse portait uniquement sur les gros marchés.

(25) La Commission a également analysé les capacités et la
portée des logiciels SGF et RH des autres éditeurs, à
savoir Lawson, Intentia, IFS, QAD et Microsoft. En se
fondant notamment sur les preuves issues du procès

qui a eu lieu à San Francisco, la Commission est
parvenue à la conclusion que, en dépit du fait que
l'offre de produits de chacun de ces éditeurs est plus
limitée que celle d'Oracle, PeopleSoft et SAP dans le
domaine des logiciels RH et SGF à haute fonctionnalité,
chacun d'entre eux possède, dans ce secteur, plusieurs
clients qui peuvent être qualifiés de grandes entreprises
complexes et aux besoins desquels il est capable de
répondre, tout au moins dans les secteurs industriels
dans lesquels il opère.

(26) Les marchés de produits en cause sont donc ceux des
solutions SGF et RH à haute fonctionnalité destinées aux
grandes entreprises complexes. Les principaux opérateurs
sur ces marchés sont SAP, Oracle et PeopleSoft. Toute-
fois, la Commission est parvenue à la conclusion que
plusieurs autres éditeurs pourraient exercer des pressions
concurrentielles sur Oracle, PeopleSoft et SAP, tout au
moins dans les secteurs industriels dans lesquels ils
opèrent, et qu'ils ne peuvent être éliminés des marchés
en tant qu'éditeurs d'applications SGF et RH à haute
fonctionnalité. Aux fins de la présente opération,
Lawson, Intentia, IFS et Microsoft seront considérés
comme des éditeurs d'applications SGF et RH à haute
fonctionnalité et QAD uniquement comme un éditeur
de solutions SGF à haute fonctionnalité.

Solutions ou logiciels RH et SGF milieu de gamme

(27) La Commission a découvert des éléments indiquant que
le marché des applications logicielles pour entreprises
moyennes (qui correspondent à peu près à celles dont
le chiffre d'affaires annuel se situe entre 30 millions et
1 milliard EUR) est distinct des marchés des solutions
SGF et RH à haute fonctionnalité, mais également,
peut-être, des marchés des applications destinées aux
petites entreprises (c'est-à-dire celles réalisant un chiffre
d'affaires inférieur à 30 millions EUR). Les applications
adaptées aux besoins des entreprises moyennes sont
généralement des solutions prêtes à l'emploi, qui
comportent un nombre restreint de fonctionnalités et
ne peuvent être configurées de façon à répondre aux
besoins individuels de chaque entreprise que dans une
mesure limitée. On peut également distinguer des
marchés différents pour ce qui est des solutions SGF et
RH au sein de la catégorie des logiciels milieu de gamme:
en effet, les fonctionnalités SGF et RH destinées aux
entreprises moyennes ne sont pas substituables du
point de vue de la demande, ni entre elles ni avec
d’autres fonctionnalités liées à d'autres piliers (GRC,
GCL, etc.). En outre, la Commission a découvert des
éléments indiquant que les logiciels d’applications
destinés aux petites entreprises ne couvraient que les
besoins fondamentaux d'une entreprise ayant une struc-
ture organisationnelle uniforme.

(28) En tout état de cause, la délimitation exacte des marchés
de produits pour les solutions RH et SGF milieu de
gamme et les logiciels destinés aux petites entreprises
peut être laissée en suspens, dans la mesure où l'opéra-
tion ne suscitera pas de problème de concurrence, quelle
que soit la définition du marché adoptée parmi celles qui
sont envisageables.
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Dimension géographique des marchés en cause

(29) L'enquête menée sur le marché montre clairement que le
marché des solutions RH et SGF à haute fonctionnalité
destinées aux grandes entreprises complexes a une
dimension mondiale. La plupart de ces clients examine-
ront les offres de solutions LAE soumises par des four-
nisseurs établis dans l'EEE, aux États-Unis ou dans d'au-
tres régions du monde, quelle que soit leur implantation
géographique. La Commission a également utilisé les
données relatives aux appels d'offres communiquées par
Oracle après l'audition, afin d'examiner si le comporte-
ment d'Oracle différait selon l'endroit d'où émanait
l'appel d'offres. Ces données ne permettent pas de
penser que les remises moyennes proposées dans l'EEE
diffèrent de celles offertes aux États-Unis ou dans le reste
du monde. C'est pourquoi la Commission est parvenue à
la conclusion que les marchés des solutions RH et SGF à
haute fonctionnalité étaient de dimension mondiale.

(30) En ce qui concerne les solutions RH et SGF milieu de
gamme, l’étendue géographique de ces marchés peut ne
pas aller au-delà de l'EEE. La délimitation exacte de ces
marchés peut toutefois être laissée en suspens.

IV. APPRÉCIATION

A. Parts de marché

(31) Le calcul de la taille du marché s'est révélé particulière-
ment difficile en ce qui concerne les marchés en cause,
étant donné que ni les études sectorielles librement acces-
sibles ni les parties ne fournissent une ventilation du
chiffre d'affaires des éditeurs selon la segmentation du
marché (marché haut de gamme ou des grandes entre-
prises, marché milieu de gamme ou des entreprises
moyennes) et que les éditeurs ne classifient normalement
pas leurs clients selon leur chiffre d'affaires ou leur
effectif. C'est pourquoi la Commission a cherché à déter-
miner la puissance des éditeurs sur la base de leurs chif-
fres d'affaires totaux, tels qu'ils figurent dans les rapports
sectoriels, indépendamment du fait qu'ils aient été réalisés
sur le marché haut de gamme ou sur le marché milieu de
gamme. Les parts de marché détenues sont alors celles
figurant dans le tableau ci-dessous:

(en %)

Chiffre d'affaires total sur les licences LAE en
2002 à l'échelle mondiale SGF RH

Oracle 16 13,5

PeopleSoft 9 30

JD Edwards 3 2,5

Oracle/PeopleSoft/JD Edwards — Parts
cumulées 28 46

SAP 51 40

Lawson 4 9

Intentia 1,5 1,5

IFS 0,5 1

QAD 1 —

Microsoft MBS 14 2,5

Source: Gartner, ERP Market Experiences Further Decline: Market Statistics
2002, publié le 2 juillet 2003.

(32) Compte tenu de leur signification limitée pour les
marchés en cause, la Commission n'a utilisé les parts
de marché que comme indication de la puissance relative
des différents éditeurs sur le marché. Les tableaux
montrent qu'Oracle, PeopleSoft (y compris JD Edwards)
et SAP sont les principaux opérateurs tant sur le marché
SGF que sur le marché RH et que la part des autres
acteurs est de l'ordre de 10 à 15 %. SAP resterait le
numéro un du marché des SGF, devant l'entité fusionnée
Oracle/PeopleSoft, alors que celle-ci prendrait la tête du
marché des RH.

B. Création d'une position dominante ayant comme
conséquence qu'une concurrence effective serait

entravée de manière significative

Solutions ou logiciels RH et SGF à haute fonctionnalité

1) E f f e t s n o n c o o r d o nn é s

(33) Dans la communication des griefs, la Commission moti-
vait en partie ses préoccupations par le fait qu'un groupe
important de clients ne pourrait plus s'adresser qu'à un
seul fournisseur, essentiellement, après l'opération. Cette
préoccupation se fondait sur la définition d'un marché
qui, une fois la concentration réalisée, ne comprendrait
plus qu'Oracle et SAP. Le groupe de clients qui n'auraient
plus qu'un choix limité après la concentration comprend
notamment les clients suivants: ceux qui estiment que
l'un des deux produits n'est pas adapté à leurs besoins;
ceux qui préfèrent faire tourner leurs logiciels sur une
base de données autre qu'une base Oracle (1); ceux qui
souhaiteraient mettre fin à leurs relations avec l'une des
deux sociétés; ceux qui, pour ne pas dépendre d'un seul
fournisseur, préfèrent acheter leurs logiciels SGF et RH
auprès de deux fournisseurs différents; enfin, ceux qui
préféreraient ne pas acheter le logiciel et la base de
données auprès du même fournisseur.

(34) Compte tenu des conclusions relatives à la définition du
marché, il n'est plus possible, pour la Commission, de
maintenir sa conclusion préliminaire selon laquelle ce
groupe de clients sera confronté à une absence de
choix de fait après la concentration.

(35) Afin de déterminer si la concentration notifiée entraîne-
rait ou non des effets non coordonnés, la Commission a
effectué plusieurs régressions sur quatre ensembles de
données différents: un ensemble de données provenant
de PeopleSoft, un ensemble de données réunies par
Oracle pour la Commission européenne ainsi que deux
ensembles de données Oracle provenant de la procédure
judiciaire engagée aux États-Unis. Le but de cette analyse
était de déterminer dans quelle mesure la situation de la
concurrence lors d'un appel d'offres donné (mesurée par
le nombre de soumissionnaires en présence lors de la
sélection finale) influe sur les remises offertes par le
vendeur concerné (c'est-à-dire PeopleSoft pour les ensem-
bles de données PeopleSoft et Oracle pour les ensembles
de données Oracle).
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(36) D'une manière générale, la Commission a constaté qu'il y
avait une relation très forte entre l'importance du marché
et la remise proposée. Les marchés qui tendaient à impli-
quer des prix catalogue très élevés suscitaient générale-
ment aussi des remises très importantes. La Commission
a également découvert que dans plusieurs régressions où
cette relation entre l'importance du marché et les remises
n'avait pas été correctement prise en considération, les
concurrents semblaient influer sur le comportement en
matière de remises. Or, la conclusion initiale mentionnée
dans la communication des griefs était effectivement
fondée sur une telle régression. Dès lors que l'importance
du marché était prise en considération, le nombre des
soumissionnaires en présence lors de la sélection finale
n'entraînait plus de tels effets.

(37) Le fait d'établir, comme c'est le cas en l'espèce, que le
nombre et l'identité des concurrents dans un appel d'of-
fres donné ne semblent pas avoir d'effet sur le compor-
tement des sociétés ne prouve pas en soi que la concen-
tration n'aura pas un effet défavorable pour les clients.
Un tel effet peut être absent des données sur les appels
d'offres pour un grand nombre de raisons. Sur la base
des informations disponibles, il ne semble pas possible de
tirer une conclusion définitive sur celle de ces différentes
raisons qui est la plus pertinente. Toutefois, il n'est pas
nécessaire que la Commission parvienne à une conclu-
sion sur ce point, dans la mesure où il est clair que
l’absence d'effet sensible de la concurrence sur le compor-
tement d'Oracle rend les données sur les appels d'offres
inadaptées en tant que preuve déterminante d'un effet
anticoncurrentiel de la concentration.

2) E f f e t s c o o r d o n n é s

(38) Dans la communication des griefs, la Commission avait
également fondé ses préoccupations sur la conclusion
selon laquelle, outre les effets non coordonnés, les deux
opérateurs qui resteraient sur le marché seraient en
mesure d'atténuer plus encore la concurrence en coor-
donnant leur comportement concurrentiel. La théorie de
la coordination du comportement reposait sur une défi-
nition d'un marché qui, après la concentration, ne
comprendrait plus qu'Oracle et SAP, et s'appuyait en
particulier sur la symétrie des parts de marché d'Oracle/
PeopleSoft, d'une part, et de SAP, d'autre part, ainsi que
sur une concordance de leurs motifs d'action due au fait
que SAP est de loin le plus important revendeur de bases
de données Oracle. La Commission avait estimé que les
paramètres suivants favoriseraient l'adoption d'une poli-
tique commune: répartition des clients au sein d'un
duopole, réduction de la concurrence par les prix et
entente en vue de ralentir l'ajout de fonctionnalités
supplémentaires et l'amélioration des produits.

(39) Compte tenu des conclusions relatives à la définition du
marché, la Commission n'est plus en mesure de conclure
que la concentration entraînerait la création d'une posi-
tion dominante collective de l'entité fusionnée Oracle/
PeopleSoft et de SAP résultant d'effets coordonnés.

(40) Sur un marché sur lequel, outre Oracle, PeopleSoft et
SAP, d'autres éditeurs d'applications SGF et RH à haute
fonctionnalité, tels que Lawson, Intentia, IFS, QAD et
Microsoft, sont également présents, il semble difficile de
faire valoir que ces opérateurs parviendraient à s'entendre
sur les paramètres mentionnés ci-dessus. Il leur sera
notamment impossible de se répartir les clients en
raison de la présence d'un nombre plus important d'édi-
teurs éventuels de ce type de logiciels. Le nombre impor-
tant des éditeurs en présence réduit également la trans-
parence du marché et rendrait des représailles plus diffi-
ciles. En outre, les parts de marché des acteurs ne sont
pas symétriques. Les éditeurs autres qu’Oracle, PeopleSoft
et SAP sont considérablement plus faibles sur les marchés
en cause. Ils ne possèdent pas non plus les mêmes liens
structurels que SAP et Oracle dans le domaine des bases
de données. La revente de bases de données Oracle par
Lawson semble marginale comparée aux reventes de ces
mêmes bases de données par SAP, alors que Microsoft
utilise de toute façon ses propres bases de données pour
ses produits PGI.

(41) La Commission ne peut pas non plus considérer que la
concentration entraînera une coordination uniquement
entre l'entité fusionnée Oracle/PeopleSoft et SAP. Les
autres éditeurs mentionnés dans la section relative à la
définition des marchés, c'est-à-dire Lawson, Intentia, IFS,
QAD et Microsoft, semblent également constituer une
solution de remplacement crédible, dans la mesure où
les données de la Commission ainsi que l'ensemble des
données remises par Oracle après l’audition (soit, finale-
ment, le 27 septembre 2004) montrent que ces éditeurs
ont remporté des appels d'offres pour des logiciels sur les
marchés en cause. L'entité fusionnée Oracle/PeopleSoft et
SAP ne pourraient donc pas parvenir à coordonner dura-
blement leur comportement sur le plan de la concur-
rence.

Solutions ou logiciels RH et SGF milieu de gamme

(42) En ce qui concerne les marchés des solutions logicielles
RH et SGF milieu de gamme, le nombre des opérateurs
est beaucoup plus important que sur les marchés des
solutions SGF et RH à haute fonctionnalité. Les fournis-
seurs des sociétés de taille moyenne comprennent Oracle,
PeopleSoft, SAP, Lawson, Intentia, IFS, QAD et Microsoft
MBS, mais également Sage, SSA Baan, Unit4 Agresso
(SGF et RH); Hyperion, Systems Union ou «Sun
Systems» (SGF uniquement); Kronos, Ultimate, Midland,
Meta4 et Rebus (RH uniquement). On ne dispose pas de
parts de marché précises pour les applications milieu de
gamme. Néanmoins, les chiffres d'affaires globaux réalisés
en 2002 (sur la base des rapports établis par des
analystes) indiquent qu'à l'échelle mondiale SAP demeu-
rerait l'opérateur le plus puissant sur le marché SGF, suivi
par la nouvelle entité Oracle/PeopleSoft. Parmi les autres
grands opérateurs, figureraient Sage, Microsoft MBS,
Hyperion, Systems Union et Lawson. En ce qui concerne
les solutions RH milieu de gamme, c'est la nouvelle entité
Oracle/PeopleSoft qui deviendrait le numéro un de ce
marché, suivie de près par SAP. Les autres acteurs impor-
tants sur ce marché des RH seraient Kronos, Lawson,
Sage et Microsoft MBS.
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(43) Au niveau européen, l'incidence de l'opération semble
encore moins préoccupante si on se fonde sur les chiffres
d'affaires globaux réalisés en Europe en 2002, tels qu'ils
figurent dans des rapports établis par des analystes. La
position de SAP serait plus puissante en Europe qu'à
l'échelle mondiale, sur le marché tant des SGF que des
RH, alors que la position de la nouvelle entité Oracle/
PeopleSoft serait plus faible. De nombreux autres éditeurs
exercent également des pressions concurrentielles sur les
parties à la concentration sur ce marché de dimension
européenne, en ce qui concerne tant les logiciels RH que
les logiciels SGF milieu de gamme.

(44) Compte tenu de la puissance limitée de la nouvelle entité
Oracle/PeopleSoft sur les marchés des applications RH et
SGF adaptées aux besoins des entreprises moyennes et
généralement achetées par celles-ci, ainsi que des
nombreux autres acteurs présents sur ces marchés, il

est possible d'exclure que l'opération entraîne des
problèmes de concurrence sur les marchés des applica-
tions RH et SGF milieu de gamme, quelle que soit la
délimitation précise de ces marchés.

V. CONCLUSIONS

(45) La Commission est parvenue à la conclusion que la
concentration prévue n'entraînerait pas la création ou le
renforcement d'une position dominante individuelle ou
collective sur les marchés des solutions RH et SGF à
haute fonctionnalité et sur le marché des logiciels RH
et SGF milieu de gamme. En conséquence, elle déclare
la concentration compatible avec le marché commun et
l'accord EEE, conformément à l'article 2, paragraphe 2, et
à l'article 8, paragraphe 2, du règlement sur les concen-
trations, ainsi qu'à l'article 57 de l'accord EEE.
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